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CJUE, 20 avril 2016, Profit Investment SIM,
Aff. C-366/13

Aff. C-366/13, Concl. Y. Bot

Motif 54 : "Il résulte de la jurisprudence issue de l’arrêt du 4 mars 1982, Effer (38/81,
EU:C:1982:79), que la compétence du juge national pour décider des questions relatives à un
contrat inclut celle pour apprécier l’existence des éléments constitutifs du contrat lui-même,
une telle appréciation étant indispensable pour permettre à la juridiction nationale saisie de
vérifier sa compétence en vertu du règlement n° 44/2001. Si tel ne devait pas être le cas, les
dispositions de l’article 5 du règlement n° 44/2001 risqueraient d’être privées de leur portée
juridique, puisqu’on admettrait qu’il suffit à l’une des parties d’alléguer que le contrat n’existe
pas pour déjouer la règle contenue dans ces dispositions. Au contraire, le respect des finalités
et de l’esprit du règlement n° 44/2001 exige une interprétation des dispositions
susmentionnées telle que le juge appelé à trancher un litige issu d’un contrat puisse vérifier,
même d’office, les conditions essentielles de sa compétence, au vu d’éléments concluants et
pertinents fournis par la partie intéressée, établissant l’existence ou l’inexistence du contrat".

Motif 55 : "Par ailleurs, concernant le lien entre l’action en nullité et la restitution de l’indu, il
suffit de constater, ainsi que M. l’avocat général l’a rappelé au point 80 de ses conclusions,
que, s’il n’avait pas existé de lien contractuel librement assumé entre les parties, l’obligation
n’aurait pas été exécutée et il n’y aurait pas de droit à restitution. Ce lien de causalité entre le
droit à restitution et le lien contractuel suffit à faire entrer l’action en restitution dans la sphère
contractuelle".

Motif 56 : "Dans l’affaire au principal, s’il ne fait pas de doute que Profit [acquéreur des titres
litigieux] et Redi [souscripteur intermédiaire] sont liées par un contrat, il appartiendra à la
juridiction de renvoi de vérifier, comme exposé au point 36 du présent arrêt, si Profit a succédé
à Redi dans les droits et les obligations attachés aux titres litigieux en vertu du droit national,
de sorte qu’il existerait entre Profit et Commerzbank [émetteur des titres litigieux] un rapport
de nature contractuelle".

Dispositif 2 (et motif 58) : "L’article 5, point 1, sous a), du règlement n° 44/2001 doit être
interprété en ce sens que les actions tendant à obtenir l’annulation d’un contrat et la restitution
des sommes indûment versées sur le fondement dudit contrat, relèvent de la « matière
contractuelle », au sens de cette disposition".

https://www.lynxlex.com
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?uri=CELEX:62013CJ0366
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?uri=CELEX:62013CC0366&qid=1429860667341
http://www.lynxlex.com/fr/text/bruxelles-i-r%C3%A8gl-442001-convention-de-bruxelles/cjce-4-mars-1982-effer-aff-3881-conv-bruxelles
http://www.lynxlex.com/fr/text/bruxelles-i-r%C3%A8gl-442001-convention-de-bruxelles/cjce-4-mars-1982-effer-aff-3881-conv-bruxelles


Mots-Clefs: Matière contractuelle
Titres financiers
Nullité
Restitution

Imprimé depuis Lynxlex.com

Source URL:https://www.lynxlex.com/en/node/3629

https://www.lynxlex.com/en/tags-keywords/mati%C3%A8re-contractuelle/73
https://www.lynxlex.com/en/tags-keywords/titres-financiers/589
https://www.lynxlex.com/en/tags-keywords/nullit%C3%A9/473
https://www.lynxlex.com/en/tags-keywords/restitution/349
https://www.lynxlex.com/en/node/3629

